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8 SUISSE

APPRENTISSAGE

Une pétition contre les abus
Les apprentis suisses
ne sont pas assez
protégés contre les abus,
estime l’union syndicale
suisse (USS). La faîtière
syndicale pointe notam-
ment du doigt les nom-
breuses infractions en
lien avec le temps de tra-
vail. La commission jeu-
nesse de l’USS lance dé-
sormais une pétition.

«Les autorités doivent
organiser la surveillance
de l’apprentissage de
façon conséquente», a re-
vendiqué hier l’USS dans
un communiqué accom-
pagnant le lancement de la pétition. Et de
s’inquiéter en premier lieu des abus liés aux
heures supplémentaires ainsi qu’au travail
du soir et du dimanche, fréquents selon
l’organisation.

En effet, selon une enquête réalisée par Unia
auprès de 1500 apprentis entre novembre
2013 et janvier 2014, 55% d’entre eux doivent
régulièrement effectuer des heures supplé-
mentaires. Or, selon la loi, les apprentis ne
peuvent effectuer de travail supplémentaire
au-delà de neuf heures quotidiennes, sauf cas
exceptionnel. Une situation inacceptable
pour l’USS, qui pose dès lors plusieurs reven-
dications «afin de maintenir une formation
professionnelle de qualité.»

La jeunesse syndicale demande notam-
ment un renforcement des contrôles au sein
des entreprises, au minimum un par année et
par entreprise formatrice. En théorie, les of-
fices cantonaux de la formation profession-
nelle sont tenus de contrôler les conditions
offertes par les entreprises formatrices. Or,
toujours selon l’enquête d’Unia, 79% des ap-

prentis n’ont jamais vécu un tel contrôle ou
n’en ont pas connaissance, critique l’USS.

Les syndicats estiment également que les
commissions de surveillance doivent se
muer en commissions tripartites, avec des
représentants patronaux, syndicaux et éta-
tiques, à l’image de ce qui se fait dans le cadre
de la libre circulation. «Dans certaines
branches, ce sont les associations patronales
qui officient en tant qu’autorité de surveillan-
ce. On ne peut pas accepter qu’une autorité
puisse être à la fois juge et partie», poursuit le
syndicat.

Ces exigences sont tout à fait d’actualité, es-
time encore l’USS, faisant référence à la ré-
cente décision du Conseil fédéral d’abaisser à
15 ans l’âge légal pour effectuer des travaux
dangereux durant l’apprentissage. Une mesu-
re regrettée par le syndicat, même si elle de-
vrait s’accompagner de mesures compensa-
toires discutées avec les partenaires sociaux.
Et de rappeler que 25 000 apprentis sont vic-
times d’accidents professionnels chaque
année, soit un sur huit. ATS

Trop souvent, les apprentis s’épuisent à la tâche. KEYSTONE

Les enseignants s’estiment mal payés
PÉNURIE • Un enseignant de l’école primaire gagne jusqu’à 39% de moins qu’un collègue du secteur privé
après dix ans de métier. L’association LCH demande de combler ce fossé, pour trouver et conserver les bons «pions».

ARIANE GIGON, ZURICH

A responsabilités et exigences simi-
laires, mieux vaut être assureur ou in-
dustriel qu’enseignant: c’est la conclu-
sion d’une étude comparative du
bureau de conseil Towers Watson,
commandée par l’association des en-
seignants alémaniques (LCH) et pré-
sentée hier à Zurich. Selon cette der-
nière, la pénurie de maîtres s’aggravera
si les cantons ne relèvent pas les
barèmes. Elle n’est pas aussi aiguë en
Suisse romande, mais le Syndicat des
enseignants romands (SER) partage les
préoccupations d’outre-Sarine.

Sur la base de critères définissant
le profil de divers postes d’enseigne-
ment dans le canton d’Argovie, où les
salaires se situent dans la fourchette
moyenne pour la Suisse alémanique,
les enquêteurs ont comparé avec des
emplois à responsabilités semblables
dans l’industrie, les services financiers
et le reste de la fonction publique. Les
résultats montrent des écarts se creu-
sant au fil des années. Le plus grand
écart concerne un maître primaire,
dont le premier salaire sera d’environ

77 000 francs et qui, après dix ans,
gagne 39% de moins qu’un banquier
ou un assureur.

Salaires à la baisse
«Quand j’ai commencé ma carrière

d’enseignant du gymnase, je gagnais
davantage qu’un employé de la chimie
bâloise et qu’un banquier», a expliqué
Beat Zemp, président de la LCH et en-
seignant à Liestal (BL). «Ce n’est plus
le cas.»

De plus, si certaines baisses réelles
de salaires ne ressortent des statis-
tiques que parce que le renchérisse-
ment n’a pas été compensé, certains
cantons ont même procédé à des
baisses nominales, comme Soleure,
où un maître d’école professionnelle
gagne 4,8% de moins en 2014 qu’en
1993, soit 20% de moins si l’on tient
compte du renchérissement cumulé
de 15,3%.

Pour la LCH, la question salariale
est «une des causes» expliquant que
les rangs enseignants se dégarnissent
très vite: 16% d’entre eux quittent
le métier après une année, 35% après

cinq ans et 50% après dix ans, affirme
l’association. «Les jeunes vivent
 parfois un choc dans la pratique»,
souligne la secrétaire générale de la
LCH, Franziska Peterhans. «Les
conditions de travail sont ardues, la
charge est lourde, le salaire est bas et
la reconnaissance sociale n’est plus
au rendez-vous.» 

Des craintes pour l’avenir
des écoles

Alliée au manque déjà aigu d’en-
seignants dans certaines régions, cette
évasion suscite de fortes craintes pour
l’avenir des écoles. «Jamais une entre-
prise qui manque d’employés ne ferait
pression sur les salaires», résume
Franziska Peterhans, qui dénonce au
passage les «cadeaux fiscaux» consen-
tis par les cantons au détriment des
salaires de la fonction publique.

La LCH demande aussi que les
échelles d’évolution salariale soient
réintégrées dans les lois ou les règle-
ments cantonaux là où elles ont été
supprimées. «Pour redonner une
perspective aux enseignants.» I

La pénurie de maîtres d’école menace et s’explique notamment par des questions 
salariales. KEYSTONE

«ON NE PEUT PLUS CONTINUER COMME ÇA»
Selon Jean-Marc Haller,
secrétaire général du Syndicat
des enseignants romands
(SER), la nouvelle étude aléma-
nique confirme aussi «les
écarts salariaux entre les diffé-
rentes catégories d’enseigne-
ment. Les maîtres du primaire
sont les grands lésés du
système. Or il est établi que le
métier de maître d’école enfan-
tine est bien plus exigeant que
celui de professeur de latin au
secondaire». D’où la nécessité,
selon le secrétaire général, d’al-
longer la durée des études en

Haute école pédagogique pour
réaliser l’équivalence avec le
cursus universitaire.

Si aucune pénurie aiguë ne
touche pour l’heure la Suisse
romande, c’est peut-être,
avance Jean-Marc Haller, que
«l’attraction de l’économie
privée est plus forte en Suisse
alémanique. Mais la création de
nombreuses nouvelles
branches, avec l’EPFL notam-
ment, pourrait avoir cet 
effet-là en Suisse romande 
également».

Le secrétaire général nourrit
quand même des inquiétudes:
«On ne peut pas continuer
comme ça. Pour assurer la pré-
sence de professionnels
compétents aux côtés de nos
enfants, il faut que la forma-
tion réponde aux nouveaux
besoins et que les salaires
 suivent. Et nous pourrons
peut-être dire un jour, comme
en Finlande, que les personnes
qui ratent l’examen de l’école
pédagogique  peuvent toujours
devenir  chirurgiens…» 

AG

EN BREF

TRIBUNAL FÉDÉRAL

Daniel Vasella
perd un procès
Daniel Vasella a perdu hier

devant le Tribunal fédéral un

procès civil qui l’opposait à Erwin

Kessler. Sur le site internet de

son association, le défenseur de

la cause animale avait attaqué

Novartis et son ex-patron en

dénonçant les «crimes de

masse» commis contre les ani-

maux de laboratoire. Dans le

même litige, la Cour de droit

pénal du TF avait déjà acquitté

définitivement Erwin Kessler, l’an

dernier, de l’accusation de

calomnie. ATS

GENS DU VOYAGE

Une aire d’accueil
dans le Jura
Après avoir essuyé un refus de

plusieurs communes, le gouver-

nement jurassien a finalement

trouvé une solution provisoire

pour les gens du voyage étran-

gers. Ceux-ci s’installeront à la

sortie de Delémont sur le parking

d’une zone d’activités. Ce terrain

se trouve sur la commune de

Courroux, à proximité de la sortie

Delémont-Est de l’A16. Un accord

a pu être trouvé entre les auto-

rités cantonales et le conseil

d’administration de la société

Innodel. ATS

CAISSE UNIQUE

«Les assureurs font leur
propagande», selon la FRC
Plusieurs caisses maladie «dé-
molissent la caisse publique»
dans les magazines qu’ils en-
voient à leurs assurés, estime la
Fédération romande des
consommateurs (FRC). En
procédant de la sorte, elles en-
freignent l’exigence d’informa-
tion énoncée par le Conseil
fédéral. 

A la lecture des magazines
d’assureurs, la FRC a constaté
que le traitement de la cam-
pagne pour «Une caisse mala-
die publique» s’apparentait
clairement à de la propagande,
et non à de l’information, a in-

diqué hier la FRC. C’est notam-
ment le cas des pages consa-
crées à ce sujet dans CSS Maga-
zine et LOGIN, publication du
Groupe Mutuel, deux exemples
parmi d’autres. 

Dès lors, la FRC demande à
l’Office fédéral de la santé pu-
blique (OFSP) que cette viola-
tion soit reconnue et sanc-
tionnée. Elle exige de plus que
l’OFSP, en tant qu’autorité de
surveillance, veille à ce que les
caisses prévoient des espaces
rédactionnels pour que les ini-
tiants puissent s’exprimer. ATS

EN BREF

EXPÉRIMENTATION ANIMALE

Moins d’animaux utilisés
Le nombre d’animaux utilisés à des fins d’expérimenta-
tions continue de baisser. Il a reculé de 2,7% l’an dernier,
à 590 245. Les quatre cinquièmes étaient des rongeurs,
tels que des souris, des rats, des hamsters ou des
cochons d’Inde. Des oiseaux ont été utilisés dans 10,9%
des cas. Les autres animaux concernés étaient des pois-
sons (3,1 %), différentes espèces d’animaux de compa-
gnie et d’animaux de rente, des lapins, des amphibiens,
des primates et d’autres mammifères. Pour pouvoir
effectuer des tests sur des animaux, les chercheurs doi-
vent déposer une demande et prouver que les avantages
que la société tirera de ces expériences sont plus impor-
tants que les souffrances causées. Ils doivent en outre
établir qu’il n’existe pas de méthode alternative.


